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U le Bill groffoyé du'Confeil Légiflatif intitulé " e ui d

"vife plus convenablement la Province dui Bas Canada; qui amende

"la Judicature d'icelle et qui rappelle certaines loix y mentionnées." Soit

imprime pour, la connoiffance des Membres de. cette Chambr> et'plu-
feurs copies répandues dans leFublic, pour être le dit bill pris en condé-

ration à la Sefflion prochaine.
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1&,e ti divife plus c jen leeni t aPonadaquivn-- amnml- 'le a rvi nce du Bas' G'ndu amee judicture e qui rappelle certaines Loi
y mentiornzes.

T-R G EX S V

OUS les très fidées et lojaux fujets de Votre Mw.
STE e onfeil Légiflatif et les RepréfenTants

,74.ptre peuple de la Province'du tas Canada aiant
n notre très férieufeonfidération le MeiTage,nous communiqué par fon Excellence le Lieuten-

ntGouverneur Commandant en Chef de votre Ma-
eeépoucr cette Province recomiMandant un plan qui

change et amende la judicature d'icelle et qui étalb-h lit-une adminiffration due et unifôrie de la ~juliceans icelle Et aiant mrem.ent delibéré fUr tes- moiens reconimandés dans le
. Megeour Gaiantir a votre peuple dans cette Province les. importantsbjets dfoin paernel , Votre Majeé, nous' avec une profonde recon-iiocffat£e eui nous -,prions trèsYmblement Votre Majeflé qu'il puifeetre fatuet qu il foit- -- atue par la ès Excellente Majefé du Roi par et de

i vis et confentementdu ConfeiLégilif et Affemblée 'de la Province duBasCanada conihtues et afiemblés en vertu de et fous l'autorité d'un A&e du-emrint de la Grande Bretagne paffé dans latrente unieme année du Regnede Sa iiajeffé intitulé " Ade' qui rapnell certaines parties d'un A&e
Spffé dans a quatorzieme annee du Regne de Sa Majeflé intitulé, "Aéle
guorvoiit plus efflicacèment pour iè Gouvernement de la Province de'Qbec danslAmerique Septentrionale et qui pou voit plus amplement

<C pour le Gouveriiemnr de la dite Province." Que la dite ProvinceunBasanada confilera de deux Dilrias divifés par les lignes fuivaptes, favor, leTivage ER de la Riviere St. Maurice jufzu'au Lac St. Thomas, et de làune
'ligne nod Oue comme Paiguille aimantée pointe aux limites Nord de laProvince,et courant du Rivage Efl de St. Maurice: felon que fa- décharge'dans le ýfleuveSt. Laurent le traverfe au côté Eft de l'embouchure de laivierè .Bécancourt et au h aut du dit. côé Ef de la Riviere Bécancourt vingt

res et alors fr un'coursSud-eft aux limites Sud de cette Province 'le côtédade Québec et le côté Oeft leMo111e. A ' '' t 0 'eEt



t qu'il fot aufli Ratué par la dite autorité qu'il y fera érigé et il y eà
par-tes préfentes érigé deux cours de-jurif4idion originelle dans cette Province,
qui feront appellées les cours du Banc du Roi l'une pour le difari& de Qué-
bec qui fera tenue dans-la cité de -Qébec-et l*autre pour le diftride on.
tréal qui fera tenue dans la cité de Montréal pour connoitre de toutes caufes
tant civiles que cTiminelles et dans lesqueHes le Roi eft partie excepté celles
pûrement de JurifdiaioncVamirauté'eettelles qui font portées pour fommes.
au deffous de vingt Livres Sterling. La premiere confiftera du Jugé en Chef
de Sa Majellé pour la province du Bas Çanaea et deux Juges puifnés, l'au-
tre confiftera du Juge en chef de Sa Majeflé dola cour du Banc dn Roi à
Montréal et deux juges puifnés, aucuns d'eux defquels ,dans leurs diftrias
Tefpe&ifs confitueront une cour pour tous effets Judiciairés quelconques.

Et pour la plus prompte adriniftration de la jnflice qu'il foit deplus fia
tuée par ladite-autorité qu'il fera tenu danschacun dé cesuex Difrias au.
cités-de Québec et de Montréal quatre feffions de la ditecoir du Banc du Roi
dans chaque ânnée qui feront appellées'Térmes de St. HiireJde Pâqués de
la Trinité et de St.- Michel. Le Terme de.St. Hilaire commencera le pre-.
imier Lundi dans le mois de Janvier; Le Terme de--Pques cormencera.le
fecond Lundi dans le mois de Mars; Le Terme de la Trinité, commencera
le premier Lundi dans le mois de Juillet; Et le Terme de St. Michel, Le
-fecond Lundi dans le mois de Septembre chaque a née.Que dans le cas o
l'un ou Pautre des joursci.deffus appointés pour le commencement.des diis
différe'nts Termes atriverait être un jour de Fête alors le Térme ou Termes
commencera le jour fuivant qui ne fera pas un jour de Fête et les dits Terins
continueront refpe&*ivemen pendant douze jours, les jours de fetes et non jn.
ridiques n'y étant'pas inclu . Et il eit déclaré et fatué que les prémier Tepti.
eme et dernier jours juridiques dans chaque terme dans .chacuù des dits difrias
feront les jours de retoursépour tous writs émanés des dites cours du Banc du
Roi refpedivement Pourvû toujours et il eft par ces préfentes flatué que rien
contenû dans ce préfent Aaè s'étendra ou fera confruit-à ssétendre à empê-
cher le Gouverneur *le Lieutenant Gouverneur oula perfonne quiaura 'admi-
mitration du Gouvernement de cette Province pour le tems d'alors d'émaner
a aucun tems ou tems autre que pendant les féances des dits Termes des com
mißions d'Oyer et Terminer et délivrance générale des prifons pour tel
diftria ou comté dans cette Province comme 'il fera jugé expedient et nécef..
faire.

Pourvû auli et il eft par ces préfentes de plus flatué que dans chaque cas
qu'aucune copumifion d'Oyer et Terminer et délivrance Générale des Pi-
fons, émanera dans laquelle le Juge en chef de fa Majelé pour la Province
où le Juge en-Chef de fa Majeté de la Co0r de Banc du Roi à Montréal oa
dans laquelle deux des juges puifnés de la dite cour du Banc du Roi ne feront
inclus ni afliftéront aux cours jui feront tenues fous et en vertu de telle com
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tflion,T Iexéeution -de chaque fentence ou jugenent de telle cour qui poutroît
s'étendre à a iou mutilation fera fufpendue jufqu'à ce que lapprobation
du Gouverneur Lieuténent Gouverneur ou de la perfonne qui aura l'admi.
niftration du Gouvernement de la dite Province foit Lignifié fur icelle par or..
dre fous fo( feing et feau.

Et afin que leôGouvernement puiffe avoir pleine information.des procé-
dures de telle 'ýcours d'Oyer et Terminer et délivrance générale des pri<ons'
qui feront ténues fans la préfence foit. du Juge en Chef de la Province ou'da
Juge en Chefde la cour du Banc du Roi à Montréal ou de deux Juges puifnés

.des dites cours du Banc du Roi .quil foit aufi flatué par la dite.autorite qu'il
fera-du devoir des dites cours avec toute l'expédition podible de tranfmettre au
Gouverneur Lieutenant Gouverneur ou la perfonne qui aura Padminiftration
du Gouvernement de la Province pour le tems d'alors, toutes et chacunes des
procédures qui peuvent avoir été devant tels Juges d'Oyer et Terminer et
délivrance genéral des prifons dans les.differens cas ci deffus mentionés'dans
la maniere ordonnée dans un A&e du Gouverneur et du ci-devant Confeil
Légiflatif de la Province de Québec paffé dans la vingt neuvieme année du
regne de Sa Majeflé intitulé". A&e qui continue l'Ordonance qui regle la
pratique de la Loi et qui pourvoit plus efficacement pour la difpenfation de
la J utice et fpécialement 4ans les nouveaux diflrias."

Et qu'il foit auffi flatué par la dite autorité que la forme des Procédures
dans-toutes caufes'civiles qui feront infituées dans les dites cows du Banc
du Roi et jufqu'à ce que plus ample provifion par Loi foit faite pour icelles
fera-la Iême comme par la Loi elles font ordonnées, d'être ns es r-
fentes cours des Plaidoyers Communs, dansles caufes excédantesdix Livres
Sterling.

Et qu'il foit de plus ftatué par la dite. autorité <e tous pouvoirs et auto-
rités vêtus par aucune Loi précédente dans la prefente cour des Plaidoyers
Communs ou dans aucuns ou l'un et l'autre des Juges d'icelle, feront ré-
gardés et adjugés être maintenant vêtus dans les dites cours du Banc du
Roi et quelques ou un des Juges d'icelles dans ce diftri& ou les pouvoirs
et autorités transférés doivent être exécutés ou avoir leur opération. Et les
dites cours du Banc du Roi tant dans les caufes qui feront jugées par Jurés
fuivant la forme de la Loi d'Angleterre que dans les caufes i feront jugées
fans.un corps de Jurés fuivant la forme de la Loi Françoife, auront itlu-torité par des regles à leur difcrétion de procéder pendant la acation à
toutes telles affaires dans les caufes pendantes devant la dite co Ur, ainfi que
par la Loi Anglaife elles peuvent être faites hors de Terme, et comme par
la Lo Françoife il n'eft pas néceTaire qu'elles foient. tranfigées à laudience
cour tenante nonobifant aucune chofe dans ce préfent Aae qui a rapport
aux Termes dès dites cours à ce contraires.

Et s'etant élevè des doutés fur l'étendue de la Jurifdiaion des Plaioyers& /
Coxsmm



eCommunas à rermédier à tous cas .confiés fous le Gouvernement Françti
aux cours de la Prévoté Jutice Roiale, Intendaus et Confeil Souverairn
comme cours de jurifdiaions originelle touchant les droits remédes et ac-
tions d'une nature.civile.

Qu'il foit a ces caufes fatué par la dite autorité que les coufsdu Banc du
Roi crées-par ces préfentes-feront compétentes à porter tel rekede qui devant
1a conquête pouvoit être obtenu dans l'une ou. l'autre Ou/toutes des cours
alors établies dans des caufes pûrement d'une nature et cónndiffance civile
ufqu'a ce que Sa Majeté fes Héritiers ouSucceffeurs div-ife aùtroment cu

difribue les pouvoirs et autorités4egtrisporTa if penfatiob entieret·par;
laite-de -la uftce en cette Province, dans teilý voie etmaniere que laSa-
gelTe Rojale pect rencontrer.

Qu'il fôit auffi flatué par la dite autoité que toutesles proc ures fuac-
tions inRfituées et pendantes dans aucune des cours des Plaidoyers Çommuns
dans cette Province daps lefquelles la demande el au-deftuse ingt Livres
Sterling feront .immédiatement tranfmifes dans la cour du ?lBané duàRoi du
-diria dans lequel le défendeur dans telles daions :pu avok réfidé in
temps de l'infitution: d'icelles -pour y être procédés comme fi ellese voîti
commencé dans icelle et que toutes procédures Tur-aious inftituées et pen-
dantes dans aucune des préfentes cours des Plaidoyers cormmuns danlàf
quelles la demande n'excede pas la foònme ou valeur de vingt Livres Ster-
ling feront immédiatemeiït tranfmifes als la CQur Provinciale de cette Ju
rifdiaon dans laquelle 'le défendeur dans 'aaion réfidoit au tems de l'in-
fitution d'icellepour y être procédées à Jugement et exécution et tous au-
res effets dans chacun des-cas ci-defius mentionnés qui peuvent dép'ndre

de la Loi-et Jufice.
Et qu'il. foit auffiflatué par la dite autorité Que le Gouverneur ou Lieu.

tenant Gôuvrneuy ou la perfonne qui aura l'adminiftration du Gouverne-
nient ou le ju.ge en Chef de cette Province enfeimble avec aucuns cinq ou
plufieurs M rbresdu Confeil Exécutif de la Province {1és Juges qui auront
donné le jugement dot t appel exceptés) compofcrent la cour d'appels
pour entendre et déterminer tous appels tant de la préfente cour des Plai-
doiers-et-es cours du Banc du Roi ci-devant érigées comnme des cours Pro-
vinciates qui feront ci-a'rès établies dans toutes caufes dans lefquelles des
appels-foit par ce préfent Ade alloués nonobilant aucune Loi à ce contraire.
Et -qil fort af; fi Ratué pàr la dite autorité qu'un appel fera fait à la cour du.

Gouverneur et Confeil Executif ou cour d'A ppels de cette Province de tous
jugemers donnés dansl'un on Pauetre des dites cours du Banc du Roi dans~
-tous cas òùlamatiere en difcaffion excédera la fomme de vingt livres flerling
ou aura rapport à la reception ou demande d'aucun droit rente revenuû omme
ou fomnes d'argent paiable à Sa Majeffé ou à aucun honoraire d'office ou
aentes annelles ou autre telle femblable matiere ou chofe dans laquelle les'

dro:ts



droits à venir peuvent être liés quoique la fomme ou valeur immédiate dont
ef appel foit moindre que viagt Livres Sterling pourvû que caution foit:
duement donneé:par l'appellant qu'il pourfuivra efficacement le dit appel et
fatisfera à la condemnation et aulfi paiera tels4lépens et dommages qui. feront
adjugés en cas que le jugement ou la fentence de la. cour du Banc du Roi
fera confirmé.

Et qu'il foit de plus fiatué par la dite autorité que le Jugèment de la dite
cour du Gouverneur et Confeil Executif ou cour d'Appels fera
final dans tous cae ou la matiere en difcuffion n'excédera pas la fomme ou
valeur de cinq cent Livres Sterling mais dans les cas excédant cette fomme
ou valeurauffi bien que dans tous cas ou la matiçre en queftion aiura- rap-
port à la réception ou .demande d'aùcun droit rente revenu fomme ou
Sommes d'argent paiable à Sa Majeflé ou à aucun honoraire d'office ou rentes
annuelles ou autre telle femblgble matiere ou chofe dans laqueHe les droits.
àvenir peuvent-être liés-un appel Lera fait à Sa Majeté en. fon.Confeil pri-
vé quoique la fomme ou valeur- immédiate dont cel appel fera moins que
cinq cent livres fferling pourvû que caution foit d'uement donné .par. l'ap-
pellant qu'il pourfuivra efficacement fon Appel et fatisfera à la. condemna-
tion' et aufi paieratels dépens et dommages qui feront ordonnés par fa Ma-
jeé en fon.confeilprivé en:cas que lejugement de la dite cour du gouver-

nçur et Confeil Executif ou Cour d'appels fera confirmé.
Et qu'il, foit auffi flatué par la dite Autorité que dans tous cas ou appelM

fera alloué àJ Mlajefé enii fon Confeil privé Exécution fera fufpendue juf-
qu'à la déteraminination finale de tel appel pourvû que caution foit duement
donné comme ci-devant,,pourvu- toujours-et qu'il:foit aufi fatué que -orf-
que le jugeînent dont ei appel fera fondé fur le verdi& d'uncorps de jurés
aucun autre appel fera fait qu'un appel d'erreur afin que la loifeulement et
non le fait pourra être tout autre part-mife.en quefion et:les:procédures fur
chaque tel appel d'erreur feront fuivant la. forme des loix d'Angleterre en
femblables cas et quil ne fera pas néceffaire furaucun appel d'envoyer à la

i -cour a laquelle l'appel eft fait les papiers: originaux filés' dans le ,Tribunal'
inférieur mais copies d'iceux excepté. dans les inflances ou tels originaux
peuvent être requis par le writ fpécial ou tegle de la cour d'appels obtenû
pour tel effet et tel proçés par verdi& fera dans le cas. d'être accordé- dans
aucune caufe mercantilc quoiqueles Parties:ni lune ou Pautre d'elles foient
dç la profeffion de Marchand ou commerçant et dans toutes autres caufes ou
les dix partics le déircront,,icelles et chaque caufe jugée par verdia fe.
ra fijette à è H relevée: par.les loix dAngleterre allouées pour nouveaux
plaido:ers, arrêt de jugement et appels d'erreur dans.la maniere ci-devant
mentiw;anée.

Et à l'aide dcs dites Courts du Banc du Roi.et pour l'aifance et la facilité
-des Suje;s de fa Majeft" dans çette Province qui ptvent avoir des Aéions



a, pourfuivre en matiere qui.n'excédera pas la fomme;6u vleur de vingt
livres "ferling, qu'if foit de plus ifatué par la dite Autorité qu'il fera con-

ftitué et il eft par ces préfentes Conikitué quatre Cours Provinciales dans

la dite Province du Bas Canada pour les jurifdi&ions ci âprés défignées et

nommées qui feront tenues par gn Juge dans. chaque Jurifdiaion qui fie-

gera un jour au moins et plus foavent s'il en en befoin dans chaque femame

pendant toute l'année excepté trois- femaines au tems des fenences quatre
femaines áu tems des Récoltes deux femaines à Pâques et deux fenmaines- 'à"

Noël et excepté pendant telles vacances qui feront appointées par les-.dits

Juges refpeivenment pourfaire des tournées deux fois dans chaque armée

par toutes leuï-s jurifdi&ions refpe&ives·avec pouvoir et autoritéd'entendre
et déterminer tous proçés et a&ious civiles portées devant eu" dans lefi

quellesla matiér& en difcuffion n'excédera pas la fomme ou valeur de vingt
livres fterling les jugements desquelles Cours Provinciales, jufqu'à l'ex-

teion de quinze livres.Rlerling feront en dernier reffort excepté err ma
tiere qui aura rapport à la reception ou demande d'aucun- droit rente revenû
fomme ou fommes d'argent paiables à fa Majefé ou à aucun honoraire d'of-
fice ou rentes annuelles ou autre telle fetrblable mnatiére ou chofe dans l

uelle les droits a venir peuvent être liés mais dans tous les dits cas excep-
tésauffi bien que dans tous cas où lejugement de l'une ou l'autre des dites
Cours provinciales excédera la forMnme ou valeur de quize livres ferhig

un appel fera fait à la Cour du Banc du Roi du diftri dans lequel le- Dé-
fendeàý dans l'a&ion originelle fera 'réfident pourv que caution foit due-
ment donné de pourfuivre efficacement tel appel auxq uelles cours du Banc
du Roi.pouvoir efL pr ces préfentes donné d'entendre et déterminer tels
appeÏs et de procéder à jugement et éxécutiori comme fi. les dites aions
avoient pris leur Origine dans telles Cours du Banc du Roi les jugenens fe-

ropt en: dernier reffort dans tous cas excepté en matière qui peut avoir rapt
port à la réçeption ou. demande. daucun droit rente revenû fomme otr
fommes d'argent-paiable àfaMjefté ou à-aucunthoneraire d'ffice ou rentes

annuelles ou autre telle femblable matiére ou chfe dans laquelle les droits à
venir peuvent être liés. Et dans chaque tournée[pour lajurifdiaion-de Que-
bec, Trois Rivieres et Montréal chague comté contenue dans icelles fera

vifité par le jugeprovincial d'icelle a tels tems et places dont le Comté
aura connoiffance- par des avertiffements appofées aux portes -dEglifedè-
chaque Paroiffe dans icelui pendant quatre dimanches avant la féance de la
Cour de tournée d'icelui

Et qu'il foit de plus ftatué par ladite Autorité que la Cour Provinciale de
Gafpé fera reffrainte au Comté de Gafpéet que la Cour Provinciale de Que
bec s'étendra fur la cité et le Comté de Québec et les Comtés.deNorthur-
herland Orleans Hampfhire Cornwallis Duvoni Hlertford Dorchefer et -

d'autant de Buckinghamhire et le leuveet lflesde- S. Laurent 9ifont à
l'Ca



?éf« de la Egne ci defius mentionnée pour le difri& Oue de Qdébec et la'
Cour Provinciale de Montréal fur la Cité et Comté de Montréal. et.
les Comtés d'York Effingham. Leinfter Warwick Huntingdon Kent
Surrey Bedford et autant des Comtés de St. Maurice et Richelieu et le'
Fleuve et' bles St. Laurent qui font au OuefL des lignes, Oueft des
Seigneuries de Mafkinongé et Yamafka et la Cour provinciale des. Trois
Rivieres fur tous le païs et le Fleuve St. Laurent qui relie entre les dites
}urifdi&ions provinciales de Québee et de Montréal..

Et qu'il foit auffi ftatué par la dite Autorité que les féances et la forme des
procédures dans les caufes qui feront inhituées dans les dites Cours Provin-
ciales devant un feul Juge feront les mêmes que celles OrdÔnnées par la
loi être dans la préfente Cour des Plaidoires communs dans les caufes de ou
au deffous de dix livres fterling excepté dans tels-cas ou le jugement donné
pourroit être porté en appel comme ci-devant mentionné. Qu'il foit à
ces aufes femblablerment ftatuté que dans tous- tels cas et dans la maniére de
faire fortir éxecution pour fbmmes excédantes quinze livres flerling les
procédures feront dans la me ne- forme qu'elle eli aauellement ufitée dans
la Cour des Plaidoiers communs dans des caufes excédantes dix .livres Rer-
ling. .Et qu'il foit de plus Statué par la dite autorité qu'auffi fouvent que la-
jurifdiaion de l'une ou l'àutre des dites Cours provinciales fera daps le cas
d'être exceptée rapport à l'intérêt du juge d'icelle dans la controverfe ou à
fa parenté à l'une ou l'autre des Parties plaidantes la Cour du Banc du Roi
du diiriedans lequel le défendeur réfide aura la connoifance de la Caufe-
quoique la matiére en demande foit audeffous de -la fomme de vingt livres
lterling nonobllant aucune Loi àce contraire

Et qu'il foit auffi- de plus ftatué par ces prefentes que la garde de
tous Records livres Régitres minutes ou papiers- dans 1'enfilgre. des cours
des Plaidoiers communs êxiftantes avant ce préfent A&e appartientdront à
l-'avenir aux Cours des nouveaux diftri&s rerpeaive-ment comprenant icelles bt
ceux dans les-caufes-de la valeur compétente dans là Cour provinciale au
Greffier ou Greffiers d'icelle -et ceux de la valeur compétente dans- le Banc
du Roi au Greffier ou Greffiers d'icelle et que le refus- de délivrer, iceux
fera regardé être un mépris du Banc du Roi. des dits diatria. refpe&ivement
lesquelles cours auront l'autorité de forcer de tems à- autre telle reddition
des dits Records conformément-aux. injon&ions de ce préfent a&e.

Et qu'il foit de plus flatué par.la dite autorité -qu'un -Ae ou-ordonnance
fait par le Gouverneur et le Confeil Légiflptif de la ci-devant Province de
Québec et paffé le vingt cinquieme jour de Fevrier dans la dix Septieme
année du Regne de fa -Majeffé intitulé- " Ordonnance qui. établit des cours-
de judicature civile dans la Province de Québec " Et que chaque claufe

t article dans icelle foit et efi par ces préfentes rappellées.
t qu'il foit aufli fatué par la dite Autorité que'le premier article de l'or-

donnance fait par le Gouverneur et le Confeii Léfi1 latif de laçi-devant Pro-
- vucê-



ice de Québec et paffée le quatrieme jour de Mars d ns la même dixfept
ieme. Année du Rêgne de fa Majefré intitulée " Ordonnance qui établit

des Cours de jurifdiaion criminelle dansla .Province dé Quebec". pr
laquelle une Cour fuprêmede jurifdiaion cri ninelle pour la province en
générale a été établie et les felliois.d'icelles comme certifieés foit et le dit
premier article dela dite Ordonnance eft par ces préfentes rappellé.

Et 'il foit uiitatué par ladite Autorité iqu'urï a&e faite et paffé par
le Gouverneur et le confeil légiflatif de la ci-devant Province de Québec le
douzieme jour:d'avril dans lai trentierne année du Regne de fa MajeRfé inti-'
-' tulé Aae ou Ordonnance qui forme urn nonveau difria er tre Vwdiftri& de
" Québec et Montréal et qui regfe le dit dilri&" foit et le dit 4e et
chaque partie d'icelui eft par ces préfentes rappellÏéexcepté autant de la dite
-ordonnance qui donne l'autorifé de régler la police de la ville des Trois Ri-

Fpqu'il foit Ratué par la dite autorité qu'une -certaine ordonnance faite et
paffée par fon Excellence Is Lieutenant Gouverneur et le Côrifeil Executif
.de cette Province le vingt quatriemejour -de Fevrier dans la trente deux-
ieme ainée du Regne de -fa Majeîlé intitulé -Ordonnance concernant les
caufesen appel à la cour du Gouverner et Confeil Exécutif foitet la dite
Ordonnance et chaque patie d'icelie ei par-ces préfentes rappellce.

Et qu'il foit de plus ifatué par la dite Autorité qu'une certaine a ite O
donnance faite et pagfée par le dit Lieutenant Gouverneur et le Confeil Ex-
cutif le quinzieme jour d'Août dans la dite trente deuxieme'-Année du

legne defa Majefré intitulée " Ordonnance qui fufpend la feffion de la
cour du Banc du Roi à Montréal et qui facilite les procédures dans les'
caufes enr appel" foit et la dite ordonnance et chaque partie d'icelle et

par ces Préfentes rappellée.
Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité que toutes et chacune des

loix.de cette Province-qui avant la paffation de ce préfent Aae étoient en.
force pour gouverner et diriger la pratique des cours :iefpe&ives de jurif-
difion civile et criminelle et qui ne font pas expreffément rappellées:chan-.

S gées ou variées par ce préfent a&e refteront et contiùueont d'être -en force,
et être qbfervées par toutes et chacune des cours -par ces préfentes établies
et par.lès juges d'icelles -et plus particulierenent que les -dites, Cours dwi
Banc du Roi dans leurs diirias refpeaifs dans'toutes caufes dejurifdiaion
originelle qui feront conifitues dans icelles feront gouvernées ans la pta-
ique etla forme des procédures par les loix qui préfcrivent les formes de

pratiquer dans des caufes d'une-naturefemblable pour les Cours des Pla -

doiers commnuns avaat la paffation de ce préfent aae et dans toutes caüfes.
iqui peuvent être amenées par appel dans l'une ou l'autre des dites Cours du
Banc du Roi les dites .ours formeront des regles pour procéder dans icellea

og approchant qu'ellefþeuvent être aux loix qui préfcrivent les Regles



,de procéder dans des caufes anenées devant -la Cour d'Appels Et les cours
:provinciales érigées par ce préfent a&e feront gouvernes dans leurpratique
et forme de procéder dans lamême maniere et ert femblables-cas icomme lesCours des Plaidoiers communs pour les difhrias de Quebec et de Montre
ai Ont été gouvernées:par les loix de cette Province avant la 'paffation de ce
préfent a&e pourvû toujours et il eft déclaré et fatué que rien ici contenû
fera con ifruit dips aucune-maniere à-dérogerades droits de la coûronie d'é
riger confituer et appointer des cours de jurifdiaidn civile ou crinùinelle
dans cette Province et d'appointer de tems à autre les juges et officiers d'i-celles fuivint que fa Majeffé fes Héritiers ou fuccefeurs le jugeront iécef-
faire Qu convenable pour les circontances de cette Province ou à déroger
d'aucun droit ou prerogative de la Couronne quelconque. Et a la gande
fin d'établir femblables fûretés pour le fujet dans cette Province que elles
aux quelles le :fujet d'Angleterre ea autorifé par la grande Ch te etles loix et ftatuts de ce Roiaume dans les cas où le Roi el partie.

Qu'il foit à ces-caufes de plus ftatué et déclaré par la dite autorité que S
tous proçés caufes pourfàites et controverfes dans cette Province de que ue
nature quelconque de la-part de la Couronne le fujet ici aura les droits-bni-
lices privileges et. f4retés dont lp fujet jouit en femblables cas dan le
Röiaume d'Angleterr et les procédures du Banc du Roi de cette Provi ce
fuivant la forme des procédures-en Angleterre dans toutes caufes et con ro-
verfes dans lesquelles le Roi peut être partie nonobftant aucune chofe
-e prefent ou aucune autre Ade ou Ordonnance de cette Provinceà ce

-totraire.

I FINIS


